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Une expertise collective au service 
des collectivités forestières

Plan de présentation

• Les corporations locales de développement 
en milieu forestier de la MRC de Maria-
Chapdelaine et leur expertise (AGIR);

• Nos principaux créneaux de développement 
et champs d’expertises;

• Le développement de la Forêt de proximité –
notre vision.

Les corporations locales de développement 
en milieu forestier de la MRC de Maria-
Chapdelaine et leur expertise (AGIR)

Présentation

• L'Agence de gestion intégrée des ressources (AGIR) – OSBL (Loi 
sur les compagnies, partie III)
▪ Service technique et professionnel;
▪ Initiative du Regroupement des corporations locales de 

développement en milieu forestier; 
▪ Expertise collective pour la MRC de Maria-Chapdelaine;
▪ Complémentaire aux autres organismes du milieu forestier.

• Mission
▪ Appliquer le principe de gestion intégrée des ressources sur les 

territoires forestiers, de façon à maximiser les retombées pour les 
communautés locales.

Organigramme

• Regrouper toutes les corporations locales de développement en 
milieu forestier de la MRC de Maria-Chapdelaine et des environs.

• Offrir des services en gestion intégrée des ressources aux 
organismes et entreprises du milieu.

• Planifier et promouvoir la gestion intégrée des ressources en milieu 
forestier.

• Favoriser l’utilisation équitable des ressources naturelles au profit de 
la collectivité.

• Élaborer et appliquer des outils de gestion, de planification et de 
suivi pour la gestion intégrée des ressources du milieu forestier.

• Offrir un soutien technique et professionnel à ses membres.
• Soutenir ses membres dans la recherche de nouvelles pistes de 

développement socio-économiques.
• Défendre et promouvoir les intérêts de ses membres.
• Élaborer et susciter des projets respectant les principes du 

développement durable pour améliorer la qualité de l’environnement

Objectifs



2

La mise en valeur 
collective de nos 

ressources permettra 
d’atteindre 

l’aménagement 
durable des forêts 

avec la communauté
au centre des 

préoccupations

Source: Concept d’aménagement durable des forêts,                      
Congrès forestier mondial, 2003.

Notre vision La structure
• Les membres d’AGIR

▪ 8 corporations locales forment le conseil d’administration;
• Le personnel d’AGIR

▪ 3 aménagistes en GIR (technicien multidisciplinaire, biologistes et 
ingénieur forestier);

▪ 1 technicienne en milieu naturel et en géomatique;
▪ Personnel saisonnier

- 1 à 5 techniciens et professionnels

• Les principaux partenaires d’AGIR
▪ La MRC de Maria-Chapdelaine;
▪ Le CLD Maria-Chapdelaine;
▪ Le Comité de bassin versant de la rivière Ticouapé;
▪ La Forêt modèle du Lac-Saint-Jean.

L’historique

• 1994
▪ Mise en place des corporations forestières (mouvement local);
▪ Entente avec les bénéficiaires;
▪ Début des aménagements (surtout forestiers et accès aux 

territoires);
• 1999

▪ Bilan des interventions des corporations locales de développement 
en milieu forestier (Cégep de St-Félicien – février 1999);

• 2000
▪ Regroupement des corporations locales de développement en 

milieu forestier;
▪ Mise en place d’une équipe spécialisée en gestion intégrée des 

ressources (AGIR).

L’historique

• 2000 à 2003
▪ 7 PDGIRs;

• 2003 à 2005
▪ Les 3 « Rendez-vous sur la GIR »;

• 2003 à aujourd’hui
▪ Mise en œuvre des PDGIRs;

• 2005 à aujourd’hui
▪ Élaboration d’un projet de Forêt habitée

- Consultation : « Projet de Forêt habitée de la MRC de Maria-
Chapdelaine - Une opportunité à saisir dès maintenant »;

▪ Projet d’expérimentation forêt/bleuet;
▪ Remise en production de sites dégradés;
▪ Projet de valorisation de la biomasse forestière;
▪ Opération morille 2006;
▪ La Forêt modèle du Lac-Saint-Jean.

Nos principaux créneaux de 
développement et champs d’expertises

Nos principaux créneaux de 
développement et champs 

d’expertises

• L’aménagement forestier durable (la gestion 
intégrée des ressources);

• La planification de la gestion intégrée des 
ressources d’un territoire;

• L’aménagement faunique;
• Les produits forestiers non ligneux;
• La géomatique;
• La valorisation de la biomasse forestière;
• La gestion intégrée de l’eau;
• La prise en main de la Forêt de proximité.
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L’aménagement 
forestier durable

• Planification intégrée des interventions en 
milieu forestier

• Traitement sylvicole adapté

• Analyse de paysage visible

• Réintroduction du pin blanc

La planification de la 
gestion intégrée des 

ressources d’un territoire

• Plan de développement écotouristique

• Plan de mise en valeur de propriété privée

• Plan de développement pour la gestion
intégrée des ressources

L’aménagement 
agroforestier

• Confection de plan d’affaires et plan 
d’aménagement de bleuetière (de type 
forêt/bleuet)

• Identification numériques des potentiels
d’aménagement

• Validation des potentiels sur le terrain

• Planification des activités d’aménagement

• Inventaire multiressource

• Remise en production de sites dégradés et 
improductifs

L’aménagement 
forestier intensif

• La caractérisation d’habitats fauniques

• Réalisation de différents aménagements
fauniques

L’aménagement 
faunique

• L’aménagement forêt-bleuet

• L’inventaire des PFNL

• Des projets pilotes de cueillette et de 
commercialisation de PFNL

Les PFNL
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• Analyse de paysage visible

• Modèle numérique de terrain (3D)

• Délimitation de bassins versants

• Collecte et transfert de données

• Calcul d’indices de qualité de l’habitat

La géomatique et 
l’infographie

Analyse intégrée • Expertise dans le domaine de la biomasse
forestière et agricole (essai et expérimentation)

• Étude de faisabilité

• Développement d’un modèle collectif de 
développement dans la région du Saguenay-
Lac-Saint-Jean

La valorisation de la 
biomasse

• Encadrement de projet de gestion intégrée
de l’eau – partenariat avec le Comité de 
bassin versant de la rivière Ticouapé

• Revégétalisation de berges

La gestion intégrée 
de l’eau

Le développement de la Forêt 
de proximité – notre vision

Constat

• Régime forestier actuel
▪ Dépossession des communautés de leurs 

forêts;

▪ Peu de place à l’innovation et à de 
nouveaux joueurs;

▪ Sentiment d’impuissance des citoyens et 
des communautés face à la grande 
entreprise…

• Projet pilote de gestion et de mise en 
valeur de la Forêt de proximité;

• Notre définition du modèle :
▪ Mode de gestion et de développement 

qui vise la revitalisation des 
communautés locales par la protection et 
la mise en valeur des ressources du 
milieu forestier sur un territoire 
d’appartenance défini.

La prise en main de 
la Forêt de proximité
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Opportunités

• Dégagement de volumes de bois;
▪ Permis ponctuels;

▪ CAF (fermeture d’usines);

• Modification au régime forestier;
▪ Ouverture à la forêt de proximité;

▪ 25 % du bois sur le marché libre…

▪ Contrôler localement l’aménagement de 
notre territoire…

▪ Pour y arriver, une gestion collective de la 
forêt, claire et transparente est 
nécessaire.

Nos orientations

• Accroître l’activité économique par une mise en 
valeur plus intensive et intégrée des ressources du 
milieu forestier, par et pour les communautés 
locales ayant un sentiment d’appartenance à un 
territoire;

• Accroître notre autonomie et nos responsabilités en 
regard de la gestion et du développement de nos 
forêts par la décentralisation des pouvoirs de 
gestion.

• Se doter d’un mode de gestion et d’outils de 
développement adaptés à nos particularités, à nos 
valeurs et à nos besoins;

• Poursuivre la mise en œuvre de la GIR par les 
corporations locales de développement;

Nos objectifs

• La mise en place de corporations locales de 
développement indépendantes de type corporation 
(entreprises de production ressources), qui sont 
appuyées et soutenues par leurs municipalités;

• Le regroupement des corporations locales de 
développement en milieu forestier;

• La mise en place d’une équipe technique et 
professionnelle au sein d’une OBNL qui supporte 
les corporations locales dans leur développement;

• Support et soutien par les organismes de 
développement locaux (MRC, CLD, SADC, etc.)

• Se doter d’outils et de moyens de planification.
• Connaissance du territoire et sentiment 

d’appartenance.

Conditions 
gagnantes

En conclusion

La gestion communautaire des forêts, un 
modèle viable et nécessaire…

Forêts et communautés :

idéalisation ou solution?

Merci à nos partenaires!


